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     Mot du conseil  
            Claude Caron 
 
 
 

 
Chers Portageois,  
Chères Portageoises, 
 
En débutant , je veux vous parler du sujet qui touche notre popu-
lation, depuis plus d'un an et demi : la pandémie. Quoique nous 
avons jusqu'ici été chanceux dans notre région, nous avons tout 
de même des personnes près de nous qui ont été touchées à 
différents niveaux. Le nouveau variant peut quand même nous 
surprendre cet automne. Restons vigilants, car nous tous avons 
hâte de reprendre une vie normale.  
 
Dans un tout  autre ordre d'idées, je veux souligner le retour de 
nos jeunes entrepreneurs dans notre municipalité. En fai-
sant  l'acquisition du presbytère pour y ouvrir une magnifique 
pizzeria et un délicieux comptoir glacé ainsi qu'une toute nouvelle 
administration pour notre belle Auberge sur mer, la jeune relève 
nous démontre que notre village est entre de bonnes mains.  
 
Et comme vous le savez, la municipalité procède actuellement à 
la révision de ses règlements d’urbanisme. Vous trouverez donc 
dans les pages qui suivent le résumé du projet de plan d’urba-
nisme. Des consultations publiques se tiendront les 22 et 23 sep-
tembre 2021 à 19h30 au Chalet des sports. Il est important que la 
population participe à cet exercice. 
 
Bonne fin d'été à tous, 
 
Claude Caron, conseiller 
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La séance se tiendra  au Chalet des sports, 200 côte de la Mer, 
lundi 13 septembre à 19 h 30.  
 

• Avis de motion pour le projet de règlement numéro 2021-08-
418 intitulé Projet de règlement Plan d’urbanisme; 

• Avis de motion pour le projet de règlement numéro 2021-08-
421 intitulé Projet de règlement sur le zonage   

• Avis de motion pour le projet de règlement numéro  
  2021-08-422 intitulé Projet de règlement de lotissement    
 

SÉANCE DU CONSEIL : 13 SEPTEMBRE 
CORVÉE DE BRANCHES 

VENEZ AIDER À EMBELLIR NOTRE FORÊT  

Samedi 18 septembre à partir de 9 h 

Dîner offert 

 La Municipalité et la Corporation portageoise de développe-

ment organisent une grande corvée de ramassage de 

branches et d’arbres morts dans la  forêt municipale, autour 

des pistes de raquettes et de ski de fond. 

 

OÙ : Chalet des sports, 200 côte de la Mer. 

HEURE : À partir de 9 h et les participants viennent faire le       

 nombre d’heures qu’ils  désirent 

MATÉRIEL : Apportez vos gants, votre bouteille d’eau et 

votre bonne humeur. 

INSCRIPTION : Essentielle pour prévoir les ressources. 

Information :   

 Fernand Dumont 418-862-9163 poste 227 ou  
François Morin 418-868-1526 /  
fdmorin@videotron.ca 

BRAVO AUX EMPLOYÉS ESTIVAUX 

L’été tire tranquillement à sa fin et nos employés  
étudiants nous quittent progressivement en vue du 
retour en classe.  Nous tenons à les remercier pour la qualité de 
leur travail tout au long de la saison. La municipalité est fière 
d’accueillir de jeunes étudiants aussi travaillants, et ce, chaque 
année.  
 
Au plaisir de vous retrouver l’été prochain ! 

PERSONNEL ÉLECTORAL  
DEMANDÉ 
 
Si vous êtes intéressé à occuper un 
poste durant les élections municipales 
de 2021, faites nous parvenir  votre 
nom et no de téléphone à :   
 

administration@notre-dame-du-portage.ca 

MUNICIPAL, LOISIRS, CULTUREL  

CAMION  À VENDRE F-250 /2008 

Camion F-250 
Année : 2008 
Moteur : V8  5,4 L  4x4 
Odomètre : 214 000 km 
Factures d’entretien disponibles 
Pour rendez-vous ou essai routier : 
Keven Desjardins 
voirie@notre-dame-du-portage.ca / 418 862-9163, poste 235 
PRIX : 4800 $ 
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Avis public d’élection 
 

 

Municipalité de Notre-Dame-du-Portage  
            
Date du scrutin : 2021-11-07  
 
Par cet avis public, Line Petitclerc, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de 

la municipalité. 

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 

 

Poste de mairesse ou maire 

Poste de conseillère ou conseiller 1 

Poste de conseillère ou conseiller 2 

Poste de conseillère ou conseiller 3 

Poste de conseillère ou conseiller 4 

Poste de conseillère ou conseiller 5 

Poste de conseillère ou conseiller 6  

 

2.  Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit être produite au bureau de la présidente ou du président 

d’élection aux jours et aux heures suivants : 

 

 Horaire : Du 17 septembre au 1er octobre  2021 :  

Lundi  De 8h30 à 12h00   De 13h à 16h30 

Mercredi De 8h30 à 12h00   De 13h à 16h30 

Jeudi   De 8h30 à 12h00   De 13h à 16h30 

Vendredi  De 8h30 à 12h00  

 

 Attention : le vendredi 1er octobre 2021, le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 de façon continue. 

 

  3.  Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous pré-  

sentant au  bureau de vote qui vous sera assigné, entre 9 h 30 et 20 h, aux dates suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche 7 novembre 2021  
Jour de vote par anticipation : Dimanche 31 octobre 2021   
 

 

 
 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
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 5. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Nadine Caron.  

 6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection et la secrétaire d’élection : 

 
 Au bureau municipal au 560, route de la Montagne, Notre-Dame-du-Portage  

Présidente ou président d’élection : Téléphone : 418 862-9163, poste 222 
Secrétaire d’élection : Téléphone : 418 862-9163, poste 224 

 

Donné à Notre-Dame-du-Portage le 3 septembre 2021 

Line Petitclerc, Présidente d’élection 

Mesures exceptionnelles liées à la situation sanitaire  

(vote par correspondance – COVID-19)  

4. Vous pourrez voter par correspondance si vous êtes dans l’une des situations suivantes :   

 

•  Vous êtes domicilié(e) dans un établissement de santé admissible; (1) 
• Vous êtes domicilié(e) dans la municipalité, mais incapable de vous déplacer pour des raisons de 

santé ou vous êtes une proche aidante ou un proche aidant domicilié(e) à la même adresse qu ’une 
telle personne;  

• Vous aurez 70  ans ou plus le jour du scrutin;   
 

Entre le dimanche 17 octobre 2021  et le mercredi 27 octobre 2021  , vous devez respecter une ordonnance ou une re-
commandation d’isolement des autorités de santé publique, car vous : 
 

• Êtes de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins de 14 jours; 
• Avez reçu un diagnostic de COVID-19 et êtes toujours considéré(e) comme porteur(-teuse) de la maladie;  
• Présentez des symptômes de COVID-19;  
• Avez été en contact avec un cas soupçonné, probable ou confirmé de COVID-19 depuis moins de 14 jours;  
• Êtes en attente d’un résultat de test de COVID-19. 

 
Pour voter par correspondance, vous devez faire une demande verbale ou écrite en communiquant avec la présidente 
ou le président d’élection au plus tard le mercredi 27 octobre 2021 .  
 
Les bulletins de vote par correspondance seront expédiés à partir du 15 octobre 2021.   
 
Si vous êtes inscrit(e) au vote par correspondance et que vous n’avez pas reçu vos bulletins de vote quelques jours 
après leur envoi, vous pourrez communiquer avec la présidente ou le président d’élection pour en recevoir de nou-
veaux.  
 
Les bulletins de vote devront être reçus au bureau de la présidente ou du président d’élection au plus tard le vendredi   
5 novembre 2021  à 16h30. 
 
Si vous demandez de voter par correspondance car vous devez respecter une ordonnance ou une recommandation 
d’isolement des autorités de santé publique, votre demande sera valide uniquement pour le scrutin en cours. Si vous 
êtes dans une autre des situations présentées ci-haut, votre demande sera valide pour le scrutin en cours et pour les 
recommencements qui pourraient en découler.  

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

1 Les établissements de santé admissibles sont les centres hospitaliers, les CHSLD, les centres de réadaptation et les résidences privées pour aînés 
inscrites au registre constitué en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et les centres hospitaliers et les 
centres d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5). 
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AVIS  PUBLIC DE CONSULTATION 

AVIS PUBLIC 
Le 23 août 2021, le Conseil municipal de la municipalité de Notre-Dame-du-Portage a adopté cinq projets de règlements 
d’urbanisme. Deux assemblées publiques de consultation sur ces projets sont planifiées à la salle Gilles-Moreau, 200 côte 
de la Mer, Notre-Dame-du-Portage. Durant celles-ci, des représentants de la municipalité expliqueront les projets de règle-
ment et leurs conséquences en matière d’urbanisme et entendront les organismes et les personnes qui désirent s'exprimer 
sur ces projets. Voici les projets de règlement et l’horaire des assemblées de consultation : 

 

Ces assemblées publiques de consultation auront lieu en respectant les mesures de santé publique visant à lutter contre la 
propagation de la COVID-19 qui s’appliqueront à ce moment. Surveillez la page d’accueil du site Internet de la Municipalité 
www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca pour connaître les modalités qui seront en vigueur lors de la tenue de ces 
assemblées (ex. port du masque, distanciation, nombre de participants). 

Tenant compte de la pandémie actuelle du coronavirus, tout intéressé peut également se faire entendre en transmettant 
ses commentaires par écrit au plus tard le mardi 28 septembre 2021 à 16h30, à l’attention de la soussignée : soit par la 
poste, en personne au bureau municipal ou par courriel (voir les coordonnées plus bas). 

Conformément à la Loi, un résumé du Projet de plan d’urbanisme révisé est joint au présent Info-Portage. Une copie de ce 
résumé peut également être consultée au bureau de la municipalité ou à partir du site Internet de la Municipalité. 

Quant aux quatre autres projets de règlement, il s’agit de projets de règlement de concordance découlant, d’une part, de 
la révision du schéma d’aménagement et de développement (SAD) de la MRC de Rivière-du-Loup et, d’autre part, de la révi-
sion en cours du Plan d’urbanisme de la Municipalité. Ces projets visent donc à ce que la réglementation d’urbanisme soit 
conforme au schéma révisé de la MRC et au Plan d’urbanisme révisé de la Municipalité. Ces projets de règlement ne con-
tiennent pas de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. Ces projets concernent l’en-
semble du territoire de la municipalité et ainsi toutes les zones actuelles du Règlement de zonage sont touchées par ces 
projets de règlement. Toutefois, certaines dispositions ne s’appliquent particulièrement qu’à une seule zone ou à certaines 
d’entre elles. L’illustration des zones peut être consultée au bureau de la Municipalité. De plus, l’illustration des nouvelles 
zones proposées peut être obtenue en consultant l’annexe A du Projet de règlement de zonage. À noter que certaines dis-
positions proposées s’appliquent à des lieux particuliers, soit notamment : proximité de l’aéroport de Rivière-du-Loup, 
proximité du fleuve Saint-Laurent, proximité de terrasse de plage ou de marais côtier, proximité de l’autoroute 20 ou 85, 
proximité de la rivière du Loup ou proximité d’un talus de 14° ou plus d’inclinaison moyenne. La description de ces lieux ou 
leur illustration peut être consultée au bureau de la Municipalité ou en consultant notamment le Projet de règlement de 
zonage. 

Une copie de ces cinq projets de règlement peut être consultée au bureau municipal, 560 route de la Montagne, Notre-
Dame-du-Portage, sur les heures de bureau. Vous pouvez aussi consulter une copie de ces projets à partir du site Internet 
de la Municipalité www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca, sous l’onglet «Vie démocratique/ Lois, Politiques et 
Règlements. Pour toute communication ou question à ce sujet, contactez la soussignée au 418-862-9163, poste 222 ou par 
courriel à directiongenerale@notre-dame-du-portage.ca. 

 
Donné à Notre-Dame-du-Portage ce 3 septembre 2021. 

 

Line Petitclerc, directrice générale et secrétaire-trésorière 

Projet de règlement no 2021-08-418 intitulé Projet de plan d’urbanisme révisé 22 sept. 19h30 

Projet de règlement no 2021-08-420 intitulé Projet de règlement relatif à l’article 116 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme 

22 sept. 19h30 

Projet de règlement no 2021-08-422 intitulé Projet de règlement de lotissement 22 sept. 19h30 

Projet de règlement no 2021-08-423 intitulé Projet de règlement de construction 22 sept. 19h30 

Projet de règlement no 2021-08-421 intitulé Projet de règlement de zonage 23 sept. 19h30 

http://www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca
http://www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca
mailto:directiongenerale@notre-dame-du-portage.ca


 

6 

RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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RÉSUMÉ DU PROJET DE PLAN D’URBANISME 
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PATRIMOINE ET CULTURE, CCU, CULTUREL 

CHRONIQUE DU CCU 

 

LES FENÊTRES TRADITIONNELLES 

 

Les fenêtres font partie des éléments architecturaux qui caracté-
risent un bâtiment et on dit qu’ils sont comme les yeux dans le 
visage d’une personne. Lorsqu’on entreprend des travaux de 
rénovation sur un bâtiment à caractère patrimoniale, nous de-
vons d’abord identifier le style du bâtiment et de situer la pé-
riode que nous voulons mettre en valeur. Cet exercice nous per-
mettra de sélectionner l’ensemble des composants architectu-
raux qui devraient être en harmonie avec la période ou avec le 
style architectural du bâtiment. On peut utiliser les guides dispo-
nibles sur le site de la MRC de Rivière-du-Loup : Guide d’inter-
vention du patrimoine bâti et ainsi conserver ou reproduire les 
éléments manquants afin de donner une plus-value à notre pro-
priété. 
 
Pour ce qui est des portes et des fenêtres d’origine, on doit re-
connaître la qualité de leur fabrication et la grande durabilité du 
bois qui les composent. En effet, le soin que nos ancêtres por-
taient à la coupe, au flottage et au séchage des bois utilisés en 
menuiserie fait qu’on retrouve souvent des portes et des fe-
nêtres qui ont plus de cent ans et qui sont encore saines. Elles 
peuvent très bien être restaurées afin de les conserver. 
 
De plus, contrairement aux idées véhiculées par l’industrie, une 
fenêtre traditionnelle munie d’un bon coupe-froid côté inté-
rieure et d’une contre fenêtre côté extérieure formant une 
chambre d’air sont aussi, sinon plus, performante qu’une fe-
nêtre munie d’un verre thermos. Les récentes recherches scien-
tifiques effectuées en Europe et au Canada le prouvent hors de 
tout doutes. 
 
Il est aussi moins coûteux de les restaurer que de les remplacer 
(environ 60% des coûts) en confiant le travail à un artisan pro-
fessionnel. Si on choisi d’en faire un projet familial, les coûts en 
seront réduits encore davantage. 
 
Ce choix nous permet aussi de réduire notre empreinte écolo-
gique en conservant nos boiseries plutôt que de les remplacer 
par des matériaux non recyclables comme le PVC qui vont se 
retrouver dans les centres d’enfouissement. Leur durée de vie 
utile dépasse rarement plus d’une vingtaine d’années 
 
Une fois bien restaurées nos boiseries pourront nous servir en-
core plusieurs décennies et ce avec un minimum d’entretien.  
(Lien capsules vidéo MRC Île d’Orléans YouTube :  
http://mrc.iledorleans.com/fra/culture-et-patrimoine/cours-de-
renovation-et-de-conservation.asp 
 
Alain Lachance ébéniste et formateur, membre du CCU  

Le chemin du Portage : son importance historique et straté-
gique. 
Le chemin du Portage fut une voie de communication unique 
dans l’est du nouveau pays: il a permis de rejoindre le fleuve 
Saint-Jean décrit comme « la clé du Canada » par le gouverneur 
de la Nouvelle-France à cette époque. Les marchands de four-
rures, les missionnaires, les militaires, les colons et même les 
autochtones parcourront ce passage et, les Acadiens, fuyant la 
déportation, l’utiliseront pour s’établir sur la rive sud du Saint-
Laurent. 
 
Une voie postale: 
En 1775, moment de la guerre d’Indépendance américaine, le 
chemin du Portage, d’abord négligé par les Anglais depuis la 
Conquête, retrouve toute son importance. Des Acadiens, pre-
nant la relève du service postal vers New York maintenant cou-
pé, assurent le transport du courrier entre Québec et Halifax, en 
passant par ici. 
 
Une voie militaire: 
En mai 1783, le gouverneur Frédéric Haldimand, émet l'ordre 
d'ouvrir un nouveau chemin reliant le Saint-Laurent au lac Té-
miscouata. Le chemin du Portage devient un lien inestimable 
entre les colonies anglaises de la région atlantique et celle du 
Canada: une voie militaire majeure au moment de la guerre de 
1812 et du conflit de l’Aroostook. 
  
Le Nouveau Centre d’interprétation qui sera bientôt aménagé 
par Patrimoine et Culture du Portage nous fera revivre l’épopée 
de ce lien unique entre les colonies de la région atlantique et le 
reste du Canada. 

  
Jean-Marie Deschênes,  
pour Patrimoine et Culture du Portage 

LE CHEMIN DU PORTAGE 

 

Le principe des boîtes à lire : vous PRENEZ et vous DONNEZ. 
 
Nos boîtes à lire portageoises se retrouvent au Parc Julie-
Gagné, au parc de l’Anse, au parc de l’Amitié et au cœur du 
village. 
 
Si vous avez trop de livres et que voulez les donner, téléphonez 
au : 418 862-3995. 

LES BOÎTES À LIRE ONT SOIF! 

http://www.infopatrimoine.ca/restaurer/guide_dintervention_en_patrimoine_bati/
http://www.infopatrimoine.ca/restaurer/guide_dintervention_en_patrimoine_bati/
http://mrc.iledorleans.com/fra/culture-et-patrimoine/cours-de-renovation-et-de-conservation.asp
http://mrc.iledorleans.com/fra/culture-et-patrimoine/cours-de-renovation-et-de-conservation.asp
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 Ordures ménagères                Biblio thèque           Fête  de  la famille :  5  septembre  

 Matières recyclables              Consei l  municipal           Bureau municipal  fermé :  6  sep tembre et  11  octobre  

 Matières organiques               Dépôt des  demandes                            Collecte  des encombrants :  12 octobre   

Municipalité Notre-Dame-du-Portage 
560, route de la Montagne 

Notre-Dame-Du-Portage (Québec)  G0L 1Y0 

Tél. : 418 862-9163 Fax. : 418 862-5240 

 municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 
 

 Municipalité Notre Dame du Portage  

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-9163 

Directrice générale, Line Petitclerc p. 222 

Secrétaire-trésorière adjointe, Nadine Caron                   p. 224 

Secrétaire-réceptionniste, commis-comptable, Rachel Bolduc    p. 221 

Adjointe communications, Lise Lavoie       p. 229 

Inspecteur municipal, Gaston Lamarre                      p. 223 

Coord. entretien, parcs, bâtiments, voirie, Fernand Dumont      p. 227 

Coord. projets, parcs, bâtiments, voirie,  Keven Desjardins         p. 235 

Coord. aménagement, urbanisme et dév. Benoit Rheault    p. 233 

Loisirs, culture et vie communautaire, Vincent Laflamme    p. 225 

Bibliothèque, Madeline Lepage    p. 260 

Chalet des sports                                                                    418 605-9252  

Agent de développement, Gérald Dionne                         418 551-8423 
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Bureau de poste : 512, route du Fleuve                  418 860-2385 

OCTOBRE 2021 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 Férié  13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

POUR VOS DEMANDES : 
Faites votre demande par courriel ou par téléphone en mention-
nant  le titre du livre,  le nom de l’auteur, le  nom de l’abonné et 
notre numéro de téléphone.  

Adresse courriel : biblio.portage@crsbp.net   

Téléphone  :         418 862-9163, poste 260 ou 221. 
 

À la réception de votre demande, vous serez avisé par téléphone          
et pourrez venir chercher votre livre à l’édifice municipal durant 
les heures d’ouverture de la bibliothèque. 
 
Madeline Lepage,  Responsable de la bibliothèque 

HORAIRE  DE LA BIBLIOTHÈQUE 
Mardi de 13 h à 14 h  

Mercredi de 19 h à 20 h  
Samedi de 11 h à 12 h  

Nouvel horaire du bureau municipal 

à partir de septembre 

 
LUNDI,  MERCREDI et JEUDI 

de 8 h 30 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

 

MARDI FERMÉ AU PUBLIC 

 

VENDREDI  

8h 30 h à midi 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 3 4 

5 Fête 
Famille 

6 Férié 7 8 9 10 11 

12  14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

SEPTEMBRE 2021 

FORMATION À LA VIE CHRÉTIENNE 

DU NOUVEAU qui concerne le cheminement de votre enfant en 

formation à la vie chrétienne.  Que diriez-vous de l’accompagner 

tout au long de l’année à la découverte et à la rencontre de   

Jésus ? 

Où  :  À l’église Saint-Ludger, le 7 ou 15 septembre à 19 h. 

Denise Caron : 418 862-2805, poste 238 

mailto:biblio.portage@crsbp.net

